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ARTICLE 3

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« 7° Le développement des activités physiques et sportives adaptées aux personnes âgées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que la pratique sportive des séniors doit être encouragée dans les 
territoires, que ce soit dans les associations ou les ehpad notamment.


